




Mme la Maire ouvre la séance à 19h00, remercie les Conseillers Municipaux pour leur 
présence. 
Elle adresse ses remerciements aux Grands Electeurs de la Ville d'Audun-le-Tiche qui 
ont voté pour notre équipe et ainsi permis de conserver un siège à gauche et surtout 
d'éviter la montée du R.N. 
Après avoir procédé à l'appel des membres présents et constaté que le quorum était 
atteint, elle passe à l'ordre du jour. 
Pour la séance de ce soir, Mme la Maire propose la candidature de Mme Sylvie 
SPANO. 

Mme Sylvie SPANO est désignée secrétaire de séance, à l'unanimité. 

(1) 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
DU Z SEPTEMBRE 2023 

Rapporteur : Mme la Maire 

Mme la Maire demande si des remarques sont à formuler par rapport au procès-verbal du 7 
septembre 2023, puis le soumet au vote. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Par 

25 voix pour 
Et 

1 abstention 

-ADOPTE le procès-verbal du 7 septembre 2023 tel que présenté.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av. de la 
Paix - BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex - https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à compter de
sa publication par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat.

(2) 

DENOMINATION DES PARCS COMMUNAUX 

Rapoorteur : Mme la Maire 

Mme la Maire cède la parole à Mlle Amela CINDRAK, Maire du Conseil Municipal des 
Jeunes. 

Mlle CINDRAK indique que le Conseil Municipal des Jeunes a retenu la proposition n° 1 qui 
consiste à garder la dénomination identique aux noms actuels. 

M. BLASI-TOCCACCELI explique que des groupes se sont formés au sein des Comités de
Quartiers. Un travail a été réalisé sur les parcs. Pour les identifier et les rendre plus 
lisibles, la problématique de leur donner un nom est venue sur la table. 
Il explique qu'à l'exception du parc « WILMOUTH », situé derrière l'ancienne 
pharmacie, les autres parcs n'avaient pas de dénomination officielle. 
La procédure de nomination a été choisie par les membres des Comités de Quartiers. 
Ce sont eux qui ont fait les propositions des noms. Le Conseil Municipal étant le seul 
habilité à délibérer, c'est pour cela que nous avons demandé au préalable l'avis du 
Conseil Municipal des Jeunes. Il précise qu'il s'agit de voter l'une ou l'autre des 
propositions sans panachage. 
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